
PREPARATION AU CONCOURS PROFESSIONNEL
INSPECTEUR PRINCIPAL DES FINANCES PUBLIQUES 2018

SUJET DEVOIR N° 1

NOTE ADMINISTRATIVE

Vous êtes inspecteur (trice) principal (e) auditeur (trice) affecté (e) au sein d’une DDFIP.

Votre Directeur départemental souhaite optimiser et sécuriser la gestion des archives des
services déconcentrés du département.

Avant de prendre des mesures, il vous demande de lui rédiger une note présentant la
problématique générale des archives au sein de la DGFIP et de lui faire part de vos
propositions au plan local.

DOSSIER (30 pages)

– Document n° 1 : Circulaire du 2 novembre 2001 relative à la gestion des archives
dans les services et établissements publics de l’État (6 pages).

– Document n° 2 : Déclaration universelle des archives adoptée par l’UNESCO le 10
novembre 2011 (1 page).

– Document n° 3 : Articles R212-1 à R212-14 du Code du patrimoine (3 pages).

– Document n° 4 : Articles L211-1 à 6 du Code du patrimoine (1 page).

– Document n° 5 : Articles L214-2 à 4 du Code du patrimoine (1 page).

– Document n° 6 : Extraits rapport d’audit de modernisation relatif à l’archivage de
janvier 2007, Direction Générale de la Modernisation de l’État (8
pages).

– Document n° 7 : Note de service DGFIP bureau SPIB 2C n° 2016-06-7014 du 29
juillet 2016 : gestion des archives à la DGFIP (5 pages).

– Document n° 8 : Note de service DGFIP Service Cap Numérique n° 2016-10-2378
du 19 octobre 2016 : création de la fonction d’administration des
données de la DGFIP (2 pages).

– Document n° 9 : Synthèse rapport audit sur l’archivage (3 pages).
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DÉCLARATION UNIVERSELLE SUR LES ARCHIVES 
 

 
Les archives consignent les décisions, les actions et les mémoires. Les archives constituent un patrimoine 
unique et irremplaçable transmis de génération en génération. Les documents sont gérés dès leur création 
pour en préserver la valeur et le sens. Sources d'informations fiables pour une gouvernance responsable et 
transparente, les archives jouent un rôle essentiel dans le développement des sociétés en contribuant à la 
constitution et à la sauvegarde de la mémoire individuelle et collective. L’accès le plus large aux archives 
doit être maintenu et encouragé pour l'accroissement des connaissances, le maintien et l'avancement de la 
démocratie et des droits de la personne, la qualité de vie des citoyens. 

 
À cette fin, nous reconnaissons 

 
• le caractère unique des archives, à la fois témoignage authentique des activités 

administratives, culturelles et intellectuelles et reflet de l’évolution des sociétés ; 
 
• le caractère essentiel des archives pour la conduite efficace, responsable et transparente des 

affaires, la protection des droits des citoyens, la constitution de la mémoire individuelle et 
collective, la compréhension du passé, la documentation du présent et la préparation de 
l’avenir ; 

 
• la diversité des archives permettant de documenter l’ensemble des domaines de l’activité 

humaine; 
 

 
• la multiplicité des supports sur lesquels les archives sont créées et conservées, que ce soit le  

papier, le numérique, l’audiovisuel ou tout autre type ; 
 
•  le rôle des archivistes qui, en tant que professionnels bénéficiant d’une formation initiale et 

continue, servent leurs sociétés respectives en appuyant la création des documents, en 
procédant à leur sélection, leur préservation et en les rendant accesssible pour leur utilisation ;  

 
• la responsabilité de tous, citoyens, décideurs publics, propriétaires ou détenteurs d’archives 

publiques ou privées, archivistes et spécialistes de l’information, dans la gestion des archives. 
 

Et c’est pourquoi nous nous engageons à travailler de concert, pour que 
 

• chaque État se dote de politiques et de lois concernant les archives et qu’il les mette en œuvre; 
• la gestion des archives soit valorisée et pleinement exercée au sein de tout organisme public 

ou privé qui crée  et utilise des archives dans le cadre de ses activités ; 
• les ressources nécessaires, incluant l'embauche de professionnels qualifiés, soient 

allouées à la gestion adéquate des archives 
• les archives soient gérées et conservées dans des conditions qui en assurent l’authenticité, 

l’intégrité et la plus grande marge d’utilisation;  
• les archives soient rendues accessibles à tous, dans le respect des lois en vigueur et des droits 

des personnes, des créateurs, des propriétaires et des utilisateurs ; 
• les archives soient utilisées afin de contribuer à la promotion de citoyens responsables. 
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Chemin : 

Code du patrimoine /  

Partie réglementaire /  

LIVRE II : ARCHIVES / 

TITRE Ier : RÉGIME GÉNÉRAL DES ARCHIVES  

Chapitre II : Collecte, conservation et protection  

Section 1 : Archives publiques 

Sous-section 1 : Dispositions générales 

Article R212-1 

Le service interministériel des archives de France de la direction générale des patrimoines au ministère de la culture 
exerce toutes les attributions confiées à l'administration des archives par le présent code, à l'exception de celles qui 
concernent les archives des ministères des affaires étrangères et de la défense, ainsi que des services et établissements 
qui en dépendent ou y sont rattachés. 

Article R212-2 

Le service interministériel des archives de France de la direction générale des patrimoines assure le contrôle scientifique 
et technique sur les archives des services et établissements publics de l'Etat ainsi que des autres personnes morales de 
droit public, des organismes de droit privé chargés de la gestion d'un service public ou d'une mission de service public, 
et sur les minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels. 
Il assure également le contrôle scientifique et technique de l'Etat sur les archives appartenant aux collectivités 
territoriales, à leurs établissements publics et à leurs groupements, ainsi que sur celles qui leur sont confiées en 
application des articles L. 212-6 à L. 212-14. 
Ces attributions s'exercent sur les archives courantes, intermédiaires et définitives, telles que définies aux articles R. 
212-10, R. 212-11 et R. 212-12. 

Article R212-3 

Le contrôle scientifique et technique exercé par le service interministériel des archives de France de la direction 
générale des patrimoines porte sur les conditions de gestion, de collecte, de sélection et d'élimination ainsi que sur le 
traitement, le classement, la conservation et la communication des archives. 
Il est destiné à assurer la sécurité des documents, le respect de l'unité des fonds et de leur structure organique, la 
qualité scientifique et technique des instruments de recherche, la compatibilité des systèmes de traitement et la mise 
en valeur du patrimoine archivistique. 

Article R212-4 

Le contrôle scientifique et technique mentionné à l'article R. 212-3 est exercé sur pièces ou sur place par : 
1° Le service interministériel des archives de France de la direction générale des patrimoines dans son champ de 
compétences ; 
2° Les membres du service de l'inspection des patrimoines pour l'ensemble des services et organismes ; 
3° Les chefs des missions des archives et les autres personnels scientifiques et de documentation mis à disposition des 
services centraux de l'Etat ou des établissements publics nationaux, dans leur ressort ; 
4° Les directeurs des services départementaux d'archives et agents de l'Etat mis à disposition des collectivités 
territoriales dans la limite de leurs circonscriptions géographiques, sauf en ce qui concerne les services d'archives dont 
ils ont la direction. En cas de vacance temporaire des fonctions de directeur d'un service départemental d'archives, le 
contrôle scientifique et technique dans sa circonscription géographique peut être exercé par un agent de l'Etat mis à 
disposition d'un autre département, désigné par le ministre chargé de la culture. 
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Article R212-5 

Les services d'archives des affaires étrangères assurent la gestion des archives provenant de l'administration centrale, 
des postes diplomatiques et consulaires ainsi que des établissements placés sous l'autorité du ministre des affaires 
étrangères. 
Ils assurent à ce titre : 
1° La conservation et le classement des archives courantes et intermédiaires ; 
2° La conservation, la sélection, le classement, l'inventaire et la communication des documents conservés dans le dépôt 
central ou dans des dépôts annexes des archives ; 
3° La conservation, la sélection, le classement, l'inventaire et la communication des archives privées qui sont acquises 
par le ministère ou qui lui sont remises à titre de don, de legs, de cession, de dépôt révocable ou de dation au sens de 
l'article 1131 et du I de l'article 1716 bis du code général des impôts. 

Article R212-6 

Les services d'archives relevant du ministère de la défense assurent la gestion des archives provenant de l'ensemble 
des forces, services, établissements et organismes des armées, ainsi que des services et établissements dont le 
rattachement aux services d'archives de ce ministère est prévu par décret. 
Ils assurent à ce titre : 
1° Le contrôle de la conservation des archives courantes ; 
2° La conservation ou le contrôle de la conservation des archives intermédiaires ; 
3° La conservation, la sélection, le classement, l'inventaire et la communication des documents conservés dans les 
dépôts centraux et annexes des archives ; 
4° La conservation, la sélection, le classement, l'inventaire et la communication des archives privées qui sont acquises 
par le ministère ou qui lui sont remises à titre de don, de legs, de cession, de dépôt révocable ou de dation au sens de 
l'article 1131 et du I de l'article 1716 bis du code général des impôts. 

Article R212-7 

Avant d'engager l'action en revendication ou en restitution prévue par l'article L. 212-1, le propriétaire, l'administration 
des archives ou le service public d'archives compétent pour conserver les archives en cause adresse, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, une mise en demeure au détenteur de ces archives. Lorsque les 
archives publiques sont mises en vente, la mise en demeure est également adressée à la personne qui procède à la 
vente. (…) 

Paragraphe 1 : Organisation des services d'archives 

Article R212-8 

Les Archives nationales sont constituées par l'ensemble des services à compétence nationale rattachés au service 
interministériel des archives de France de la direction générale des patrimoines. 
Les Archives nationales collectent, trient, classent, conservent, communiquent et mettent en valeur : 
1° Les documents provenant des administrations centrales de l'Etat et des pouvoirs constitués depuis les origines ;  
2° Les documents provenant des établissements publics nationaux et des autres personnes morales de droit public ainsi 
que des organismes de droit privé chargés de la gestion d'un service public ou d'une mission de service public, dont la 
compétence s'étend ou s'est étendue à l'ensemble du territoire français ; 
3° Tous autres documents qui leur ont été ou sont attribués, ou remis à titre onéreux ou gratuit, temporaire ou 
définitif, depuis leur création. 

Article R212-9 

Les documents déposés dans les services de la publicité foncière depuis plus de cinquante ans ainsi que ceux produits 
pour leur exploitation sont versés aux services départementaux d'archives dans les conditions prévues par l'article 10 
du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière. 

Paragraphe 2 : Collecte et conservation des archives publiques 

Article R212-10 

Sont considérés comme archives courantes les documents qui sont d'utilisation habituelle pour l'activité des services, 
établissements et organismes qui les ont produits ou reçus. 
La conservation des archives courantes incombe, sous le contrôle de la personne chargée du contrôle scientifique et 
technique de l'Etat sur les archives, aux services, établissements et organismes qui les ont produites ou reçues. Ceux-ci 
peuvent les déposer dans les conditions prévues aux articles R. 212-19 à R. 212-31. 
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Article R212-11 

Sont considérés comme archives intermédiaires les documents qui : 
1° Ont cessé d'être considérés comme archives courantes ; 
2° Ne peuvent encore, en raison de leur intérêt administratif, faire l'objet de sélection et d'élimination conformément 
aux dispositions de l'article R. 212-14. 
La conservation des archives intermédiaires peut être assurée dans des dépôts spéciaux, dits dépôts de préarchivage, 
placés sous le contrôle de la personne chargée du contrôle scientifique et technique de l'Etat sur les archives. A défaut 
de préarchivage, les archives intermédiaires sont soit conservées dans les locaux de leur service, établissement ou 
organisme d'origine, sous le contrôle de la personne chargée du contrôle scientifique et technique de l'Etat sur les 
archives, soit déposées dans les conditions prévues aux articles R. 212-19 à R. 212-31. 

Article R212-12 

Sont considérés comme archives définitives les documents qui ont subi les sélections et éliminations définies aux 
articles R. 212-13 et R. 212-14 et qui sont à conserver sans limitation de durée. 
La conservation des archives définitives est assurée dans les dépôts d'archives relevant du service interministériel des 
archives de France de la direction générale des patrimoines ou placés sous le contrôle de la personne chargée du 
contrôle scientifique et technique de l'Etat sur les archives. 
Toutefois, les services centraux des administrations publiques, les établissements publics, les autres personnes 
morales de droit public et les organismes de droit privé chargés de la gestion d'un service public ou d'une 
mission de service public peuvent bénéficier de la dérogation à l'obligation de versement dans un dépôt 
d'archives prévue au I de l'article L. 212-4. Celle-ci est subordonnée à la signature d'une convention entre 
l'administration des archives et le service ou l'organisme intéressé, qui prévoit les conditions de gestion, de 
conservation et de communication au public des archives, les prescriptions scientifiques et techniques du 
service interministériel des archives de France de la direction générale des patrimoines qui s'y appliquent et 
l'emploi d'une personne responsable qualifiée en archivistique. 

Article R212-13 

Sont définies par accord entre le service, l'établissement ou l'organisme intéressé et le service interministériel des 
archives de France de la direction générale des patrimoines : 
1° La durée d'utilisation comme archives courantes ; 
2° La durée de conservation comme archives intermédiaires ; 
3° La destination définitive à l'issue de la période de conservation comme archives intermédiaires, à savoir : 
a) L'élimination immédiate ou à terme, intégrale ou partielle, avec ou sans sélection ; 
b) Le versement, à titre d'archives définitives, dans un dépôt d'archives relevant du service interministériel des 
archives de France de la direction générale des patrimoines ou placé sous le contrôle de la personne chargée du 
contrôle scientifique et technique de l'Etat sur les archives ; 
c) La conservation par le service, l'établissement ou l'organisme intéressé, dans les conditions prévues à 
l'article R. 212-12. 

Article R212-14 

La sélection des documents incombe à la personne chargée du contrôle scientifique et technique de l'Etat sur les 
archives ; toutefois, pour des catégories de documents limitativement définies, des autorisations de sélection et 
d'élimination peuvent être accordées par celle-ci aux services, établissements et organismes dont proviennent les 
documents. 
La personne chargée du contrôle scientifique et technique de l'Etat sur les archives établit les listes des documents dont 
elle propose l'élimination et les soumet au visa de l'administration d'origine. Toute élimination est interdite sans ce visa. 
Les services, établissements et organismes ne peuvent s'opposer à l'élimination d'archives versées par eux dans les 
dépôts relevant de la personne chargée du contrôle scientifique et technique de l'Etat sur les archives qu'en raison de 
nécessités juridiques. 
Lorsqu'il n'existe pas de nécessités juridiques justifiant le refus d'élimination, les services, établissements et organismes 
peuvent reprendre les archives dont l'élimination est proposée. 
Cette faculté peut s'exercer dans un délai de trois mois, à l'expiration duquel la personne chargée du contrôle 
scientifique et technique de l'Etat sur les archives est habilitée à procéder à l'élimination. 
Lorsque les services, établissements et organismes désirent éliminer les documents qu'ils jugent inutiles, ils en 
soumettent la liste au visa de la personne chargée du contrôle scientifique et technique de l'Etat sur les archives. Toute 
élimination est interdite sans ce visa. 
Dans tous les cas, les documents à éliminer sont détruits sous le contrôle technique du service interministériel des 
archives de France de la direction générale des patrimoines. 
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Article L211-1 

 
modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 59 

Les archives sont l'ensemble des documents4 y compris les données4 quels que soient leur date4 leur lieu de 
conservation4 leur forme et leur support4 produits ou reçus par toute personne physique ou morale 
et par tout service ou organisme public ou privé dans l'exercice de leur activité. 

Article L211-2 

La conservation des archives est organisée dans l'intérêt public tant pour les besoins de la gestion et 
de la justification des droits des personnes physiques ou morales4 publiques ou privées4 que pour la 
documentation historique de la recherche. 

Article L211-2-1 

Créé par LOI n°2008-696 du 15 juillet 2008 - art. 3 

Le Conseil supérieur des archives4 placé auprès du ministre chargé de la culture4 est consulté sur la politique 
mise en oeuvre en matière d'archives publiques et privées. 

Il est composé4 outre son président4 d'un député et d'un sénateur4 de membres de droit représentant en 
particulier l'Etat et les collectivités territoriales4 de personnalités qualifiées et de représentants élus du personnel. 

La composition4 les modes de désignation des membres et les modalités de fonctionnement de ce conseil sont 
fixés par arrêté. 

Article L211-3 

Tout fonctionnaire ou agent chargé de la collecte ou de la conservation d'archives en application des 
dispositions du présent titre est tenu au secret professionnel en ce qui concerne tout document qui ne peut 
être légalement mis à la disposition du public. 

 

Article L211-4 

modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 65 (V) 

Les archives publiques sont : 

1° Les documents qui procèdent de l'activité de l'Etat4 des collectivités territoriales4 des établissements 
publics et des autres personnes morales de droit public. Les actes et documents des assemblées 
parlementaires sont régis par l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des 
assemblées parlementaires ; 

2° Les documents qui procèdent de la gestion d'un service public ou de l'exercice d'une mission de service 
public par des personnes de droit privé ; 

3° Les minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels et les registres de conventions notariées de 
pacte civil de solidarité. 

NOTA : Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016, article 65-11 : Les 1° et 3° du présent article s'appliquent à 
compter du 1er mai 2009' 

Article L211-5 

Les archives privées sont l'ensemble des documents définis à l'article L. 211-1 qui n'entrent pas dans le 
champ d'application de l'article L. 211-4. 

Article L211-6 

Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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Article L214-2 

Modifié par LOI n°2008-696 du 15 juillet 2008 - art. 19 

Sans préjudice de l'application des articles 314-1 et 432-15 du code pénal, la violation, par un fonctionnaire ou 
un agent chargé de la collecte ou de la conservation d'archives, des conditions de conservation ou de 
communication des archives privées mentionnées à l'article L. 213-6 est punie d'une peine d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

Article L214-3 

Modifié par LOI n°2008-696 du 15 juillet 2008 - art. 19 

Sans préjudice de l'application des articles 322-2, 432-15, 432-16 et 433-4 du code pénal, le fait, pour une 
personne détentrice d'archives publiques en raison de ses fonctions, de détourner ou soustraire tout ou partie de 
ces archives ou de les détruire sans accord préalable de l'administration des archives est puni d'une peine de 
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

Est puni des mêmes peines le fait, pour une personne détentrice d'archives publiques en raison de ses fonctions, 
d'avoir laissé détruire, détourner ou soustraire tout ou partie de ces archives sans accord préalable de 
l'administration des archives. 

Lorsque les faits prévus aux premier et deuxième alinéas sont commis par négligence dans les conditions et selon 
les distinctions prévues à l'article 121-3 du code pénal, les peines sont d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € 
d'amende. 

La tentative des délits prévus au premier alinéa et le fait, pour la personne visée au deuxième alinéa, d'avoir 
laissé commettre une telle tentative sont punis des mêmes peines. 

Article L214-4 

Modifié par LOI n°2008-696 du 15 juillet 2008 - art. 19 

Les personnes physiques coupables des infractions prévues par l'article L. 214-3 encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 

1° L'interdiction des droits civils, civiques et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 du code 
pénal ; 

2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du même code, d'exercer une fonction 
publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle 
l'infraction a été commise ; 

3° La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 131-21 du même code, des sommes ou objets 
irrégulièrement reçus par l'auteur de l'infraction, à l'exception des objets susceptibles de restitution. 
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Conseil général des technologies de l’information, Direction générale de la 
modernisation de l’État,Direction des archives de France, Cabinet BearingPoint,

• Des organisations intégrant imparfaitement le cycle de vie des archives

Le positionnement du service archivage varie d’un ministère à l’autre même s’il apparaît 
généralement bien identifié ;

Au sein des ministères disposant d’une mission archives nationales (MAN) sous le contrôle
de la Direction des Archives de France (DAF) et soumis aux obligations de la circulaire du 2 
novembre 2001, l’adjonction du service archive à l’organigramme ministériel ne permet pas 
de disposer d’une vision globale de la gestion des cycles de vie des archives et de 
nombreuses directions / services / opérateurs « échappent » aux compétences de la
mission archive ;

Au sein des ministères assurant la gestion autonome de leurs archives, le cycle de gestion 
de l’archive s’avère en revanche intégré à l’organisation, ce qui facilite la structuration en 
centres de compétences (archives courantes/intermédiaires/définitives) ;

Les notions de « stratégie d’archivage » et de « suivi de la performance » restent très 
limitées et peinent à se retranscrire dans la réalité de l’organisation et des processus.

• Des situations d’archivage papier très hétérogènes et ne comportant pas de véritable 
chaîne d’archivage électronique

La culture papier reste prédominante faute de compréhension suffisante et de maîtrise de 
l’apport d’une dématérialisation des documents et donc de leur potentiel d’archivage ;

La situation de l’archivage papier est très hétérogène entre les ministères :
• des approches « logistique » non maîtrisées,
• peu d’approches intégrées aux processus de production.

En matière d’archivage électronique, les expérimentations demeurent très partielles et 
isolées.

Synthèse du rapport d’audit interministériel (1/7)
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Conseil général des technologies de l’information, Direction générale de la 
modernisation de l’État,Direction des archives de France, Cabinet BearingPoint,

• Des procédures et processus insuffisamment maîtrisés dans leur globalité

Les concepts d’archives courantes, intermédiaires et définitives, ainsi que les procédures 
d’archivage afférentes à respecter, sont souvent méconnus des producteurs ce qui entraîne 
une certaine confusion des rôles en matière d’archivage ;

Les outils utilisés par les producteurs (bureautique, intranet …) ne facilitent pas toujours 
l’accès aux tableaux de gestion ni aux archives elles mêmes (les mises en ligne ne sont pas 
automatiques, les moteurs de recherche pas systématiquement accessibles) et ne sont pas 
accessibles en services déconcentrés ;

Des ruptures existent au sein des processus (cas de non versement d’archives
intermédiaires aux services archives, de mise au pilon sans autorisation préalable) ;

La gestion des stocks à traiter nécessite le recours, souvent aléatoire, à des ressources 
externes temporaires (vacations).

• Des systèmes d’information n’intégrant pas de fonction archivage

Les outils d’archivage mis à disposition sont limités, souvent obsolètes, répondent à des
besoins de gestion et offrent peu voire pas d'intégration avec les autres outils SI ;

Il y a peu de mutualisation des moyens et pas de partage des bases de données archive
d’un service à l’autre au sein d’un même ministère, ou d’un département à l’autre ;

Il existe peu d’applications métiers intégrant dès la création des documents un module 
d’archivage électronique.

Synthèse du rapport d’audit interministériel (2/7)
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Conseil général des technologies de l’information, Direction générale de la 
modernisation de l’État,Direction des archives de France, Cabinet BearingPoint,

• Autant l’information est considérée à juste titre comme une ressource stratégique, autant 
l’archivage, fonction clé de celle-ci, est perçu comme une charge, à rebours de son apport réel :

apport réel et avéré dans les processus de décisions : l’accès à une information complète, 
exacte et documentée est essentiel dans le cadre du travail quotidien des agents pour arbitrer
« en toute connaissance de cause » ;

apport indissociable de l’obligation juridique et scientifique de conservation de l’information et du 
devoir de transparence de l’administration vis-à-vis des citoyens.

• L’archivage semble ainsi vécu comme un mal nécessaire insuffisamment (re)connu de 
ses clients (notamment internes à l’administration) en lieu et place d’une fonction de 
prestataire de services

L’approche « qualité de service » peine à se développer, faute d’une prise de conscience des 
enjeux afférents à l’archivage et d’un manque de connaissance des compétences et de 
l’expertise apportée par les services archives. De ce fait, la capacité de la mission archive à
intervenir de manière « proactive » dans le traitement et l’organisation de l’archivage
courant et intermédiaire s’en trouve altérée ;

Les offres de services existantes sont fonction des moyens et du niveau d’intégration de 
la mission archivage à l’organisation du ministère ;

Les relations « clients » / archivistes pâtissent d’un manque d’outils informatiques adaptés, 
conjugué à une défiance envers la dématérialisation ;

Néanmoins, de nombreuses bonnes pratiques existent notamment dans la segmentation client et 
l’utilisation des technologies internet pour faciliter les recherches et améliorer la qualité de
réponse aux attentes des publics.

Synthèse du rapport d’audit interministériel (3/7)
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Conseil général des technologies de l’information, Direction générale de la 
modernisation de l’État,Direction des archives de France, Cabinet BearingPoint,

L’archivage : un coût significatif mais essentiellement caché

En apparence, l’archivage représente un enjeu budgétaire déjà non négligeable :

• Une masse salariale d’environ 100 M€* (correspondant à environ 2800 ETP)
– le rapport Stirn (oct 2005) mentionne 777 ETP (26 M€) dans le périmètre DAF (missions et 

DAF)
– l’audit recense 2000 ETP hors périmètre DAF (MAE, MINDEF, MINEFI)

• Des crédits de fonctionnement difficiles à identifier (10 M€)

• Des projets d’investissement significatifs
– La Courneuve (MAE) : 57 M€ (ouverture 2008);
– Pierrefitte (DAF) : 119 M€ (ouverture 2011).

Cependant, l’essentiel des coûts associés restent pour la plupart « cachés ».

Les principales sources d’économies identifiées relèvent de l’archivage courant et intermédiaire, soit 
90% de la production administrative. Or, les chiffres significatifs de la fonction concernent 
essentiellement l’archivage intermédiaire ou définitif : flux d’archives intermédiaires de l’État estimé par
an à 54kml (réseau DAF) + 13,8 kml (hors réseau DAF) ; stock physique d’archives définitives de 400 
kml (DAF) + 820 kml (hors réseau DAF), ce qui représente une superficie totale de 20ha, soit une 
surface légèrement supérieure à celle du musée du Louvre.

Les données collectées montrent néanmoins l’existence de marges de progrès :
• Un agent des archives départementales gère 707 ml d’archives définitives ; en central, le ratio 

est plus proche de la « norme » de 1ETP/kml (avec de fortes disparités par site) 
• Une étude comparative révèle que la France possède des marges de gains d’efficience.

La non qualité a un coût induit : archives sans utilité administrative non éliminées, duplication de 
dossiers, pilonnages « sauvages ».

Synthèse du rapport d’audit interministériel (4/7)

* Pour mémoire, les pouvoirs publics constitutionnels (Présidence, Parlement, Cour des comptes…), les archives
départementales (>2500 ETP) et les opérateurs de l’État ne figurent pas dans le champ de l’audit
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Conseil général des technologies de l’information, Direction générale de la 
modernisation de l’État,Direction des archives de France, Cabinet BearingPoint,

• Des perspectives de gains d’efficience et de qualité

S’agissant de l’efficience des processus, les situations sont perfectibles

• Le taux de couverture de la mission « archives » dans les ministères, c’est-à-dire le
contrôle des flux devant faire l’objet d’un archivage définitif, oscille entre 40 et 70% 
(au ministère de la culture, près de la moitié des directions et des opérateurs y 
échappent) ;

• 5 ministères possèdent un stock d’archives intermédiaires supérieur au stock 
d’archives définitives (MTETM, MENESR, MINEFI, MEDD, MJS) ;

• La duplication de parties entières de dossiers prévaut (pièces de marché ou
dossiers de personnel notamment) ;

• L’agrégation des bonnes pratiques existantes permettrait de maîtriser le processus
papier; à l’inverse, l’archivage électronique reste embryonnaire.

S’agissant de la qualité de service rendu en interne ou en externe, les situations sont 
disparates :

• En interne, le rôle des services responsables de l’archivage va du conseil « passif »
à un engagement de service vis-à-vis des producteurs ;

• en externe, la qualité de service va de la simple publication de documents à une
valorisation systématique des fonds sur internet avec moteur de recherche.

Synthèse du rapport d’audit interministériel (5/7)
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Conseil général des technologies de l’information, Direction générale de la 
modernisation de l’État,Direction des archives de France, Cabinet BearingPoint,

• Un positionnement favorable de la France au regard des pratiques archivistiques d’autres pays*

Des évolutions réglementaires en cours

• Le projet de loi relatif aux archives (en cours d’examen au Sénat), a pour objet de :
- diminuer le délai de principe de 30 ans de libre communicabilité ;
- réduire les catégories de communicabilité de moitié (de 6 à 3 catégories).

Il placera la France dans une situation « médiane » par rapport aux autres pays étudiés.

• L’application de la dématérialisation est freinée en France par le flou existant à propos du droit 
de la preuve pour la signature électronique (en matière de droit public).

Un budget situé dans la moyenne

• Le budget alloué en France à l’archivage se situe dans la moyenne par kilomètre linéaire (kml) :
- France : 132 K€/kml
- États-Unis : minimum de 28 K€/kml
- Angleterre et Pays de Galles : 167 K€/kml

• Au niveau central, le nombre d’ETP alloués en France par kml (1.94) est également dans la 
moyenne supérieure.

Une organisation française qui se distingue des pratiques anglo-saxonnes

• L’applicabilité du « records management » (norme ISO 15 489) semble plus aisée dans les 
pays anglo-saxons en raison d’une philosophie et d’une organisation plus adaptée aux 
processus proposés par cette norme.

• La fonction archivage, dans la plupart des pays anglo-saxons, possède une organisation qui 
associe des profils différents (informaticiens et archivistes).

Synthèse du rapport d’audit interministériel (6/7)

* Une comparaison internationale, portant sur la France, l’Angleterre, le Pays de Galles, l’Australie, la Nouvelle Zélande, le Danemark,
la Suisse, les Pays bas, la Finlande, le Canada et les États-Unis est présentée en annexe 6.
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Conseil général des technologies de l’information, Direction générale de la 
modernisation de l’État,Direction des archives de France, Cabinet BearingPoint,

Synthèse du rapport d’audit interministériel (7/7)

• Des principaux constats évoqués et des bonnes pratiques relevées émergent quatre enjeux 
majeurs pour l’archivage :

Un enjeu politique : la mise en œuvre d’une politique généralisée et progressive d’archivage 
électronique dont les principes ont été définis par la direction des archives de France (DAF), le 
service pour le développement de l’administration électronique (DGME/SDAE) et la direction 
centrale de la sécurité des systèmes d’information (SGDN / DCSSI) doit appuyer l’évolution 
inéluctable vers la dématérialisation.

Un enjeu qualitatif : le développement de l’offre de service suppose 
• en interne que les archives soient considérées comme une ressource et un actif stratégique ; 
• en externe, la valorisation des fonds auprès des usagers passe nécessairement par l’outil 

numérique.
Si l’évolution de la société de l’information rend inéluctable la mise à disposition des informations 
sur internet, sous peine de les voir disparaître, l’avenir de l’archivage comme composante clé de
l’information passe nécessairement par internet. 

Un enjeu d’efficacité : l’intégration des problématiques d’archivage dès la création du document 
(approche ISO 15 489 ou « records management ») devrait permettre aux services producteurs de 
prendre conscience de la nécessité de mieux gérer l’information.

Un enjeu d’efficience : les bonnes pratiques de rationalisation de l’archivage courant et 
intermédiaire méritent d’être étendues.

• Ainsi, une double évolution semble nécessaire pour pérenniser la mémoire de l’action de l’État :

Inscrire l’archivage dans une logique de gestion de l’information, et le considérer de facto 
comme une ressource stratégique ;

Considérer que toute archive définitive doit être mise en ligne, dans le respect des 
dispositions réglementaires.
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